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Flambée de cas de « variole 

du singe » en 2024 : quelle 

est la situation ? 

La « variole du singe » est une 
maladie causée par le virus 
Mpox. Ce virus est étroitement 
lié à celui responsable de la 
variole « classique ». La 
maladie a été découverte chez 
des singes de laboratoire en 
1958, ce qui explique son nom. 

Il existe deux variants (ou 
clades) du virus Mpox : 

• Le clade I (clade d'Afrique 
centrale)  

Il se manifeste principalement dans 
les forêts tropicales de la 
République démocratique du Congo 
(RDC). Jusqu'à récemment, les 
infections se produisaient 
principalement par transmission 
d'animal à homme, surtout par 
contact avec des rongeurs. Fin 2023, 
cependant, un sous-variant du clade 
I, connu sous le nom de clade Ib, est 
apparu dans l'est du Congo. Celui-ci 
se transmet essentiellement 
d'homme à homme, surtout (mais 
pas exclusivement) par contact 
sexuel. Le clade Ib a continué à se 
propager en Afrique. Le premier cas 
en dehors de l'Afrique a été signalé 
en Suède le 15 août 2024. 

• Le clade II (clade ouest-
africain)  

Il s’est répandu dans le monde entier 
depuis l’épidémie de 2022. La 

maladie se transmet principalement 
par contact sexuel. Ce variant a 
entraîné un grand nombre de cas, y 
compris en Europe. Bien que 
l’épidémie se soit calmée en 2022, 
de nouveaux cas sont encore 
sporadiquement identifiés en 
Europe et en Belgique, sans pour 
autant conduire à des épidémies 
majeures. 

L’épidémie causée par le variant 
Ib connait actuellement une 
montée en puissance en Afrique 
centrale et Australe, ce qui a 
mené l’OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé) à déclarer 
une « urgence de santé publique 
mondiale » 
A ce jour, aucun cas n’a été 
signalé en Belgique et le risque 
d’infection pour la population 
générale reste très faible. 
 

Les symptômes de cette 
infection sont un syndrome 
grippal (fièvre, douleurs 
musculaires, maux de tête, 
malaise général), suivi de 
lésions cutanées. 

Ces symptômes apparaissent 
souvent 5 à 21 jours après l’infection 
par le virus. 

Les lésions cutanées peuvent être 
des plaques rouges, des boutons, 
des vésicules ou des pustules, qui 
finissent par guérir après avoir formé 
des croûtes. Elles peuvent 
apparaitre n’importe où sur le corps 
et sont parfois douloureuses. Elles 
sont généralement observées 
autour de l’anus, sur les organes 
génitaux ou dans la bouche. Les 
lésions sont souvent accompagnées 
de ganglions fortement gonflés et 
douloureux.  

La maladie est généralement 
bénigne et guérit d’elle-même 
en quelques semaines.  

Le risque d’évolution vers une forme 
grave est plus élevé chez les 
personnes dont le système 
immunitaire est affaibli. 

La transmission de ce virus 
Mpox se fait principalement par 
contact physique étroit avec 
une personne infectée, par 
exemple par contacts sexuels 
ou peau à peau.  

Toutefois, concernant le nouveau 
clade Ib, des incertitudes 
scientifiques subsistent quant à 
l’évolution clinique et à l’infectiosité. 

Compte tenu de l’impact limité 
de la maladie et du faible risque 
pour la population, la 
vaccination générale n’est pas 
envisagée actuellement. 

Il est important de noter que ce 
clade Ib est un variant relativement 
nouveau et que les connaissances 
scientifiques à son sujet évoluent 
constamment. Les données 
actuelles suggèrent que le vaccin 
disponible dans les stocks 
stratégiques est également efficace 
contre ce nouveau variant. Le 
Conseil Supérieur de la Santé étudie 
donc la possibilité d’une vaccination 
ciblée pour les groupes à risque 
spécifiques. 

Si vous présentez des symptômes 
ou pensez avoir été en contact 
avec une personne infectée : 

- Isolez-vous immédiatement à 
votre domicile 

- Prenez contact par téléphone 
avec votre médecin généraliste 

Pour obtenir les dernières mises 
à jour et recommandations 
concernant Mpox, vous pouvez 
consulter les pages suivantes : 

www.health.belgium.be/fr/mpox 
www.itg.be/fr/mpox-faq 
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